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Les acteurs locaux  

représentant l’Etat :  
 

des compétences et des outils 

pour vous accompagner 



Organisation 

Ministère de l’Intérieur 
 

 Délégation à la sécurité routière 

 

Coordination départementale sécurité routière  

(en préfecture ou direction départementale du territoire) 
 

• Intervenants départementaux de sécurité routière 

(IDSR – bénévoles) 

• Chargés de missions deux-roues motorisés 

 



Coordinations départementales  

de sécurité routière  (Etat) 

• Conseil 

• Prêt de matériel / outils pédagogiques 

• Bénévoles formés :  

  compétences / connaissances  

• Mise en relation avec d’éventuels 
partenaires (assureurs…) 





Charte des 7 engagements pour le risque 

routier professionnel :  

1 600 entreprises engagées 
« Nous, dirigeants d’entreprise, nous engageons 

pour la sécurité de nos salariés sur les routes. » 
 

 



 SAVOIE  

44 signataires de la charte 



Initiatives locales  

 
Rencontre et entretien avec les dirigeants ou leurs 

représentants : 

 

 Informer sur la charte et les 7 engagements (gagnant-

gagnant) 

 

 Recenser les besoins 

 

 Définir les objectifs  

 

 Appréhender la cible 

   

 Évaluer les contraintes 

 

 Adapter la prestation 

 



   Le format des interventions  

 

Des modules flexibles aux attentes et aux nombres de salariés... 

 

Atelier accidentalité : Prendre connaissance du risque routier 

professionnel - facteurs accidentogènes – témoignages....(diaporama) 

  

Atelier addictions : Alcool – stupéfiants  (dose bar – parcours alcool...)  

 

Atelier distracteur : réactiomètre – tests  

 

Atelier code de la route : se tester - revoir ses acquis  projection de 

diapos ou/et 15-20 minutes de conduite en collaboration avec un 

inspecteur du permis de conduire 

 

Atelier « choc » : port de la ceinture de sécurité avec l'outil  testochoc 

 

Atelier 2RM : tester sa conduite sur simulateur 2RM 

 



   Actualités en Novembre :  
 

 

 6 et 7 novembre Compagnie des Alpes – La 

Plagne 

 

 12 novembre la CCI de la Savoie 

 

 14 novembre  au club des entreprises 

  

 21 novembre Kéolis 

 



  
Les outils mis à disposition 

Simulateur 2RM et gilet airbag 

 

- Travail sur la trajectoire de sécurité, le placement 

(motocyclistes), mais aussi les bases de la 

conduite pour les plus jeunes (cyclomoteurs). 

 

- Essai du gilet airbag « en vrai » qui suscite 

souvent l’étonnement et l’intérêt chez les 

motocyclistes. 

 

Testochoc 

 

- Importance de la ceinture de sécurité. 

 

- Sensibilisation à la vitesse (choc ressenti 

important, à une vitesse pourtant très faible). 



Karting 

 

- Parcours enfants 

 

- Adultes en association avec les lunettes (alcool, 

cannabis) : sensibilisation à la modification des 

perceptions de l’espace, des distances, etc. 

Réactiomètre 

 

- Le temps de réaction et l’effet des 

distracteurs. 

 

- La vitesse et les distances d’arrêt, la notion de 

vitesse résiduelle au moment du choc. 
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               Qu’est ce que le C3R ? 

• Club des Référent du Risque Routier professionnel créé en 2001 

• • Réseau d’entreprises et organismes (40 structures et 60 membres) 

• • Partenaires et experts : Carsat Rhône-Alpes, Préfecture de l’Isère, PSRE, 

Grenoble-Alpes Métropole, ADTC, FAPM, Cité Lib, Mon Univert, Orange,  

• CA Sud Rhône Alpes, CEA, ENEDIS, GRDF,… 

 

• Objectif : 

• • Promouvoir la prévention du risque routier dans le cadre des déplacements 

• en lien avec le travail (trajet et mission) 

•   

• Activité : 

• • Tout au long de l’année : questionner, conseiller, s’entraider, mutualiser 

• • Une fois par an, organiser une rencontre au sein des structures pour : 
• – Débattre des sujets d’actualité 

• – Échanger sur les thèmes souhaités par les membres 

• – Mettre en discussion des problématiques rencontrées 



  

 

• 3 mai 2018 

• Colloque sur le risque routier lié au travail et à la responsabilité pénale de 

l’employeur (115 participants). 

•  - faire émerger une prise de conscience gagnant/gagnant 

•  - se prémunir du risque juridique dans le cas d’atteinte physique 

•  (obligation de moyens renforcés) 

 

• 4 juin 2019 

• Colloque «alcool, drogues, médicaments...au travail et sur la route (118 

participants) 

• - prise de conscience de la mobilisation cognitive importante dans la conduite 

• (avec une attention aux distracteurs) 

Colloques 



Communication 



Communicati

on 



                              Contacts 

httfrp://www.isere.gouv.fr/Politiques-

publiques/Securites/Securite-routiere/PDASR-2019/Appel-a-

projets-PDASR-2019 

  

jean.da-col@isere.gouv.fr 

  

thierry.veyrat@isere.gouv.fr 
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